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Origine sociale, durée de séjour et parcours scolaire influencent 
fortement l’obtention d’un titre du degré secondaire II 
 
En 2020, 91,4% des quelque 82 500 jeunes de 25 ans qui étaient déjà en Suisse à l’âge de 15 ans ont 
obtenu un titre du degré secondaire II de la formation professionnelle ou générale. L’origine sociale, 
la durée de séjour en Suisse et le parcours scolaire à l’école obligatoire comptent parmi les facteurs 
qui influencent fortement l’obtention d’un tel titre. Ce sont là les résultats d’une étude basée sur des 
données exhaustives réalisée par l’Office fédéral de la statistique (OFS), qui a suivi pendant dix ans 
le parcours des jeunes qui ont fêté leurs 15 ans en 2010. 
 
Obtenir un titre du degré secondaire II permet aux jeunes d’accéder tant aux formations du degré 
tertiaire qu’au monde du travail. C’est pourquoi cette certification est considérée comme le bagage 
de formation minimum pour une insertion réussie et durable dans la vie économique et sociale. 
 
En 2020, 91,4% des quelque 82 500 jeunes qui avaient célébré leurs 15 ans en 2010 ont obtenu un 
titre du degré secondaire II. Conformément à l’indicateur officiel du taux net de première certification 
du degré secondaire II, la nouvelle étude de l’OFS confirme que des différences notables s’observent 
suivant le groupe de population considéré, notamment entre les sexes (femmes: 92,9%, hommes: 
90,0%) et les catégories migratoires (Suisses nés en Suisse: 93,6%, étrangers nés à l’étranger: 79,9%). 
 
L’approche longitudinale utilisée par l’OFS permet d’étudier plus en détail certains facteurs qui 
influencent l’obtention d’un titre du degré secondaire II. 
 
Le rôle important de la formation des parents 
 
Dans l’ensemble, 95,2% des jeunes dont au moins l’un des parents possédait un titre du degré 
tertiaire se sont certifiés. C’est aussi le cas de 93,9% des jeunes issus d’un ménage où le plus haut 
titre acquis par l’un des parents relevait lui-même du degré secondaire II. Par contre, parmi les jeunes 
dont aucun des parents ne détenait de titre de formation post-obligatoire, cette proportion n’atteint 
que 84,5%. 
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Jeunes arrivés récemment moins souvent certifiés… 
 
Les étrangers nés à l’étranger qui résidaient en Suisse quasiment depuis leur naissance ont été 
84,2% à obtenir un titre du degré secondaire II, contre 79,9% pour l’ensemble des étrangers nés à 
l’étranger. Plus ils sont arrivés tard, moins ils ont obtenu de titres. La proportion de jeunes certifiés 
atteint 77,0% pour ceux arrivés en Suisse entre 12 et 15 ans. 
 
…comme ceux déjà en retard scolaire à 15 ans 
 
La formation que les jeunes suivaient à l’âge de 15 ans a aussi influencé leur certification future. 
Parmi les jeunes qui étaient soit en dernière année de l’école obligatoire avec exigences étendues, 
soit déjà au degré secondaire II, 97,2% se sont certifiés. Cette proportion tombe à 85,3% pour ceux 
qui, à 15 ans, avaient pris du retard dans leur parcours scolaire suite notamment à un redoublement. 
 
1% des jeunes pourraient encore se certifier après 25 ans 
 
Les analyses révèlent également que 11,8% des jeunes non certifiés (1,0% de tous les jeunes) étaient 
toujours en formation à l'âge de 25 ans. Ces prochaines années, on peut donc encore s’attendre à 
une légère hausse de la proportion de certifiés, surtout dans les groupes de population qui présen-
tent des taux comparativement bas. En effet, 2,1% des jeunes étrangers nés à l’étranger étaient non 
certifiés, mais encore en formation en 2020, contre 0,8% des jeunes suisses nés en Suisse. 
 
 
 
 
Définitions et méthodes 
 
Le point de départ du calcul longitudinal présenté ici est constitué par la population résidante 
permanente de la Suisse âgée de 15 ans en 2010. Les parcours de formation de ces jeunes ont été 
observés jusqu’en 2020, soit à l’âge de 25 ans, pour déterminer combien d’entre eux ont obtenu un 
titre du degré secondaire II. 
 
Les titres considérés relèvent soit de la formation professionnelle initiale – certificat fédéral de 
capacité (CFC) ou attestation fédérale de formation professionnelle (AFP) – soit de la formation 
générale – certificat de maturité gymnasiale, d’une école de culture générale ou d’une école 
internationale. Les jeunes qui ont quitté le pays avant leur certification ont été exclus des analyses. 
 
La population initiale et les mouvements migratoires ont été définis sur la base de la Statistique de 
la population et des ménages (STATPOP). Les informations relatives à la formation suivie ou 
achevée proviennent du registre longitudinal du programme de l’OFS « Analyses longitudinales dans 
le domaine de la formation » (LABB). Cette source inclut le niveau de formation des parents, tirée du 
Relevé structurel (RS). 
 
Pour contrôler la robustesse des résultats, ils ont été validés par l’analyse d’autres cohortes de 
jeunes. Diverses régressions logistiques binomiales ont été utilisées pour mettre en évidence les 
relations entre la probabilité d'obtenir un titre du degré secondaire II et une série de variables de 
contrôle, comme le sexe, la catégorie migratoire, la région linguistique et le type de commune. Ils ont 
permis d’isoler, toutes choses égales par ailleurs, l’influence de l’origine sociale, testée par le biais du 
niveau de formation des parents, de l’âge d’arrivée en Suisse pour les étrangers nés à l’étranger et du 
parcours scolaire à l’école obligatoire, par le biais de la formation suivie à l'âge de 15 ans. 
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LABB 
 
Des informations détaillées sur le programme Analyses longitudinales dans le domaine de la 
formation (LABB) sont disponibles à l’adresse www.labb.bfs.admin.ch. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Renseignements 
Laurent Gaillard, OFS, Section Système de formation, tél.: +41 58 463 66 35,  
e-mail: laurent.gaillard@bfs.admin.ch 
Service des médias OFS, tél.: +41 58 463 60 13, e-mail: media@bfs.admin.ch 
 
Nouvelles parutions 
«L’obtention d’un titre du degré secondaire II par les jeunes qui ont eu 15 ans en 2010»,  
numéro OFS: 2175-2200, 
Commandes de publications: tél.: +41 58 463 60 60, e-mail: order@bfs.admin.ch 
 
Offre en ligne 
Autres informations et publications: www.bfs.admin.ch/news/fr/2022-0039 
La statistique compte pour vous: www.la-statistique-compte.ch 
Abonnement aux NewsMails de l’OFS: www.news-stat.admin.ch 
Le site de l’OFS: www.statistique.ch 
 

 

Accès aux résultats 
Ce communiqué est conforme aux principes du Code de bonnes pratiques de la statistique 
européenne. Ce dernier définit les bases qui assurent l’indépendance, l’intégrité et la 
responsabilité des services statistiques nationaux et communautaires. Les accès privilégiés 
sont contrôlés et placés sous embargo. 
 

Les organes impliqués dans le processus de contrôle de la qualité du programme d’analyses 
longitudinales dans le domaine de la formation (LABB) de l’OFS, soit le Secrétariat d’État à la 
formation, à la recherche et à l’innovation (SEFRI), la Conférence suisse des directeurs cantonaux 
de l’instruction publique (CDIP) et le Centre suisse de coordination pour la recherche en éducation 
(CSRE) ont eu accès aux résultats de la publication sous embargo. 
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École obligatoire (N=1 307)

Degré secondaire II (N=4 780)
Degré tertiaire (N=4 434)

Hommes (N=5 429)
École obligatoire (N=680)

Degré secondaire II (N=2 429)
Degré tertiaire (N=2 320)

Femmes (N=5 092)
École obligatoire (N=627)

Degré secondaire II (N=2 351)
Degré tertiaire (N=2 114)

Suisses nés en Suisse (N=8 609)
École obligatoire (N=626)

Degré secondaire II (N=4 143)
Degré tertiaire (N=3 840)

Étrangers nés à l’étranger (N=575)
École obligatoire (N=199)

Degré secondaire II (N=130)
Degré tertiaire (N=246)

84,5  ±2,5
93,9  ±0,8
95,2  ±0,8

84,2  ±3,2
93,4  ±1,1
94,5  ±1,1

84,7  ±3,9
94,4  ±1,0
95,9  ±1,0

87,9  ±3,0
94,7  ±0,8
96,7  ±0,6

72,6  ±7,9
85,2  ±6,9

83,4  ±5,8

L’obtention d’un titre du degré secondaire II jusqu’à l’âge de 25 ans par les jeunes qui ont eu 15 ans en 2010
Proportion de jeunes certifiés selon le niveau de formation des parents, en % G3

Le niveau de formation des parents se base sur des données d’échantillon provenant du Relevé Structurel, d’où des effectifs réduits et des marges d’incertitude:
N = nombre de jeunes de la population résidante permanente, sans ceux partis de Suisse avant d’avoir obtenu un titre; barres d’erreur = intervalles de confiance à 95%
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Intervalle de confiance (95%)
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Total (N=5 561)

0–3 ans (N=998)

4–7 ans (N=1 398)

8–11 ans (N=1 452)

12–15 ans (N=1 713)

Hommes (N=2 874)

0–3 ans (N=529)

4–7 ans (N=717)

8–11 ans (N=767)

12–15 ans (N=861)

Femmes (N=2 687)

0–3 ans (N=469)

4–7 ans (N=681)

8–11 ans (N=685)

12–15 ans (N=852)

57,3 26,9

57,3 24,5

53,9 24,9

51,5 25,5

58,0 23,3

59,7 20,1

55,9 20,2

52,3 22,2

56,5 30,9

54,8 29,1

51,5 30,1

50,8 28,8

Proportion de jeunes certifiés parmi les étrangers nés à l’étranger selon l’âge d’arrivée en Suisse, en %

N = nombre de jeunes de la population résidante permanente, sans ceux partis de Suisse avant d’avoir obtenu un titre, ni les 20 jeunes dont l’âge d'arrivée en Suisse est inconnu
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